PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE MESNAC

Séance du 17 Juin 2026 
L’an deux mille vingt-six, le dix-sept juin, à dix-neuf heures le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Didier GOIS, Maire.

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 11
Date de convocation du Conseil Municipal : 11 juin 2026
Présents : Madame GANRY Karine, Monsieur GOIS Didier, Monsieur JOURDIN Johnny, Madame JULIEN Sandrine, Monsieur LASVERGNAS Thomas, Monsieur PHILIPPON Jean-Pierre, Madame ROBBÉ Nathalie, Madame ROZÉ Pascale et Madame VANNEREAU Nicole
Excusés : Messieurs RENOU Pascal et ROUGIER Valentin
Pouvoir : Monsieur RENOU a donné pouvoir à Madame GANRY 
               Monsieur ROUGIER a donné pouvoir à Monsieur GOIS

Secrétaire de séance : Madame GANRY Karine 
Le Procès-verbal du 05 juin 2026 est approuvé à l’unanimité.
1. Emprunt pour réfection toiture salle des fêtes
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu'une consultation a été réalisée auprès de trois organismes bancaires pour souscrire un prêt de 25 000.00 € destiner à financer une partie des travaux concernant la réfection de la toiture de la salle des fêtes.

Les organismes suivants ont été consultés :

- Crédit Agricole

- Crédit Mutuel 

- la Caisse d'Epargne
Après analyse des offres, le conseil municipal à l'unanimité :

- DECIDE de contracter le prêt de 25 000.00 € auprès du Crédit Mutuel

- DURÉE : 10 ans

- TAUX FIXE : 3.68 %

- PÉRIODICITÉ : Trimestrielle

- FRAIS DE DOSSIER : 150 €

- AUTORISE Monsieur le Maire, à signer toutes les pièces afférentes à cet emprunt
Pour : 11   Contre : 0      Abstention : 0

2. Délibération portant sur la participation pour la protection sociale complémentaire santé dans le cadre d'une procédure de labellisation
Monsieur le Maire, rappelle à l'assemblée :

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivité territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;

Monsieur le Maire précise que, pour les collectivités locales, participer à la protection sociale complémentaire, à l'instar de ce qui se pratique dans le secteur privé, c'est répondre au moins partiellement à un enjeu naturellement social, par une meilleure protection des agents dans les situations de demi-traitement, mais aussi de santé en favorisant notamment la prévention et l'accès aux soins lourds.

Selon les dispositions du Code Général de la Fonction Publique, les collectivités territoriales et leurs établissement publics peuvent contribuer au financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'elles emploient souscrivent. La participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou règlements garantissant la mise en œuvre de dispositifs de solidarité entre bénéficiaires, actifs et retraités.

Sont éligibles à cette participation les contrats et règlement en matière de santé remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités, attestée par la délivrance d'un label dans les conditions prévues ou vérifiée dans le cadre d'une procédure de mise en concurrence.

Ainsi, le décret 2011-1474 du 8 novembre 2011, dispose que l'employeur peut choisir entre convention de participation ou de la labellisation dans le cadre du versement d'une aide sociale auprès des organismes de complémentaires santé et prévoyance.

La convention de participation dont le principe est la sélection d'un seul organisme de complémentaire labellisé, dans le cadre d'un appel à la concurrence lancé par la collectivité, permet une gestion plus unitaire du dispositif, mais l'agent n'a que le choix d'adhérer ou de ne pas adhérer dans ce cas.

La labellisation permet la portabilité de la participation d'une collectivité à une autre (détachement, mutation...) la liberté de choix par l'agent de sa complémentaire parmi les organismes dont les contrats sont labellisés (liste disponible sur le site de la DGCL) ; le dispositif peut être revu chaque année.

Dans les deux cas, les contrats et règlements devront, pour être éligibles à la participation des collectivités, respecter certains principes de solidarité.

Dans le domaine de la santé, après avoir recueilli l'avis du comité social territorial, la collectivité souhaite participer au financement des contrats et règlements labellisés auxquels les agents choisissent de souscrire.

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents ;

Vu l'avis du comité social territorial en date du 04 mai 2026.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

Dans le domaine de la santé, après avoir recueilli l'avis du comité social territorial, la collectivité souhaite participer au financement des contrats et règlements labellisés auxquels les agents choisissent de souscrire.

Il est décidé de fixer le montant de la participation à 15.00€ par agent.

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget.
  Pour : 11   Contre : 0      Abstention : 0
3. Convention cadre relative aux services à adhésion facultative des structures affiliées au centre de Gestion de la Charente.
Le Centre de Gestion exerce de manière obligatoire un certain nombre de missions au profit de l'ensemble des collectivités et établissements publics du département. Ces missions, listées notamment aux articles L452-35 du Code Général de la Fonction Publique, sont financées par une cotisation obligatoire.

A compter du 1er janvier 2027, son taux est réduit de 0.80% à 0.75% par le CDG.

En outre, Le CDG exerce différentes missions, de manière facultative, à la demande d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public (articles l452-40 à L452-48 du CGFP).

Les conventions mises en œuvre lors du dernier mandat prennent fin ou sont résiliées au 31 décembre 2026.

Pour pouvoir continuer à bénéficier de ces services et prestations sur demande, le CDG propose la signature d'une convention cadre, couvrant la période 2027-2032.

Cette convention unique permet :

- D'accéder, au besoin à certains services, le moment venu (ex : aide au recrutement, service remplacement, médiation, aide à l'archivage, réduction du DUERP....) ;

- D'adhérer, "à la carte", à différents services, selon les moyens internes et ressources de chaque collectivité ;

- De décider de confier la totalité de la totalité de la gestion administrative du personnel en mutualisant l'équivalent d'un service R.H avec le CDG.

Ces services et prestations sont financés, soit dans les conditions fixées par la convention, soit par une cotisation additionnelle à la cotisation obligatoire, soit sur un devis ponctuels établis avec un taux horaire d'intervention.

L'ensemble des tarifs sont détaillés dans la convention (annexe n°24).

Considérant que toutes les collectivités et établissements publics, ont l'obligation de disposer d'un service de médecine préventive (art. L812-3 du CGFP).
Considérant que toutes les collectivités et établissement publics quelle que soit leur taille, doivent désigner un Agent Chargé de la Fonction d'Inspection - ACFI- (art. L812-2 du CGFP et art. 5 du décret n°85-603 du 10 juin 1985) ;

Considérant que toutes les collectivités et établissement publics ont l'obligation de mettre en place un dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes -AVDHAS- (art. L135-6 du CGFP) ;

Considérant que seuls les Centres de Gestion sont compétents pour la mise en œuvre de la Médiation Préalable Obligatoire pour les agents employés par la collectivité territoriales et leurs établissements publics ayant préalablement conclu une convention (art.3 du décret n°2022-433 du 25 mars 2022) :

Considérant que notre collectivité souhaite pouvoir recouvrir aux services facultatifs proposés par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente afin de remplir ses obligations ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;

Vu le projet de convention ci-annexé ;
   La séance est clôturée à 20h30
Le Conseil municipal après délibération et à l'unanimité :

- DÉCIDE d'adhérer à la convention de services facultatifs proposée par le Centre de Gestion ;

- DÉCIDE de souscrire aux services suivants :

           - Médecine professionnelle et préventive

           - Fonction d'inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité au travail 
             (ACFI) et conseil prévention des risques professionnels,                        

         - Dispositif de signalement AVDHAS avec référent externalisé et accompagnement  

           à la prise en charge de signalements,

           - Médiation Préalable Obligatoire (MPO)

- AUTORISE M. le Maire à signer la convention de service ci-annexée

- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au BP 2027 et suivants.
Pour : 11   Contre : 0      Abstention : 0
4. Création d'un poste de rédacteur catégorie B
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que conformément à l'article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité et établissement sont créés par l'organe délibérante de la collectivité.

Il propose au conseil municipal de créer à compter du 1er juillet 2026, un emploi permanent (loi n°2023-1380 du 30 décembre 2023) relevant de la catégorie B et du grade de rédacteur à temps complets dont la durée hebdomadaire est fixée à 35h.

Le poste est pourvu à titre exclusif par la voie de l'avancement de grade promotion interne visant à revaloriser le métier de secrétaire de mairie et suite à l'inscription sur la liste d'aptitude d'accès au grade de Rédacteur en date du 01 avril 2025.
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l'unanimité décide :

- DE CRÉER un emploi permanent sur le grade de Rédacteur territorial relevant de la catégorie B à temps complet (35h00) à compter du 01 juillet 2026.

- La Dépense correspondante est inscrite au budget primitif de la commune.

- DE MODIFIER en conséquence le tableau des effectifs de la collectivité.
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5. Conseillères numériques
Depuis 4 ans, une conseillère numérique (elles sont deux conseillères) vient deux fois par mois. Celle-ci est employée par Grand- Cognac qui bénéficiait d’une aide de l’Etat. Mais l’Etat se désengage et Grand Cognac ne peut donc plus financer les deux salariées. Grand Cognac demande aux communes de se positionner pour savoir si elles seraient d’accord de financer les salariées par rapport à leur nombre d’habitants. Le conseil municipal émet un avis favorable à condition de ne régler que ce qui lui incombe.  
6. Référents au SYMBA par l’ÉPAGE
· Mme GANRY Karine et Monsieur RENOU Pascal ont été désignés comme référents.
7. Divers
· Monsieur le Maire a été à la mise en place du nouveau bureau du SYMBA. Mme DELAMARE a été élue Présidente.

· Rue des Mailles : nouveau sens de circulation (sauf pour les engins agricoles). Les panneaux sont en places et Le miroir a été changé.
· AG basket : l’association cherche pour constituer une équipe seniors garçons. Le basket et Malissmiss se sont mis d’accord pour les horaires d’occupation du gymnase. 
· Mme ROBBÉ est membre de la commission enfance et jeunesse à l’agglo dans le cadre de l’été actif, des informations seront publiées dans le Petit Mesnacais.

· Une rencontre a eu lieu avec la COLAS pour définir les routes à faire en point à temps. Deux routes sont très abimées : l’impasse des champs des fosses (après Macoin) et la rue des pierrières mais vu la longueur de celle-ci dans l’immédiat, la partie de la départementale jusqu’au cimetière sera refaite.
                                                La séance est levée à 20h00
Le Maire,                                                                                       Le secrétaire de séance

Didier GOIS                                                                                    Karine GANRY


